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(54) Dispositif d’amarrage d’un navire autour d’un anneau de bouée, comportant une gaffe

(57) L'invention concerne un Dispositif permettant
l'amarrage d'un navire d'une manière simplifiée et avec
un minimum d'effort.

Il est constitué d'une gaffe (1) terminée par un cou-
de (3) lequel est prolongé, sensiblement à angle droit,

par une tige (4) ; un crochet (5) est fixé en arrière de
l'extrémité de cette tige permettant de retenir une pièce
de préhension (10) fixée à l'extrémité d'un bout d'amar-
rage (8) à faire passer à l'intérieur de l'anneau ; pièce
de préhension pouvant être ramenée par l'utilisateur
grâce à une seconde gaffe classique à crochet (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
qui, en particulier, facilite l'amarrage d'un navire à l'an-
neau d'une bouée de mouillage. Il peut notamment être
à la base d'autres adaptations industrielles.
[0002] L'amarrage d'un navire à ce type d'anneau po-
se problème du fait que le navire n'est pas stable et de
la différence de hauteur entre le pont du navire et le
sommet de la bouée où est situé l'anneau ; d'autant plus
que cet anneau peu-être mobile, plus ou moins couché,
voir même à plat et que la bouée flotte sur une eau sou-
vent très agitée.
[0003] Le dispositif, selon l'invention, permet de re-
médier à ces inconvénients en facilitant l'amarrage d'un
navire à ce type d'anneau, dont le diamètre peut être
modeste. Il comporte un manche de gaffe prolongé par
une coude qui joue un rôle de crochet, pour maintenir
la navire dans l'axe de la gaffe dès que l'anneau de la
bouée aura été capturé. Ce coude est prolongée sensi-
blement à angle droit par une tige suffisamment longue ;
en arrière de cette tige et parallèlement à elle, est fixé
un moyen de retenue, un petit crochet, qui servira à pas-
ser automatiquement une boucle, "pièce de préhen-
sion",dans l'anneau de la bouée dès la prise du mouilla-
ge. Cette boucle, qui comporte un moyen d'ouverture
par écartement de ses brins, est fixée à l'extrémité d'un
bout d'amarrage ; cette boucle de préhension peut alors
être ramenée à bord du navire par l'utilisateur grâce au
crochet d'une seconde gaffe classique.
[0004] Auparavant idéalement l'extrémité distale du
bout d'amarrage aura été attachée à l'une des extrémi-
tés d'une amarre de qualité qui suivra après avoir elle
aussi franchi dans la foulée l'anneau de la bouée ; il n'y
aura plus qu'à assurer les deux extrémités de cette
amarre sur les taquets avant du pont du navire. L'amar-
rage est ainsi parfaitement et simplement solutionné.
[0005] Les planches et figures annexés illustrent le
dispositif de l' invention ; les dimensions et formes peu-
vent en être modifiées si besoin était.
[0006] La planche I représente le dispositif du coude
et du moyen de retenue : petit crochet; à noter que les
dimensions réelles du dispositif conseillées et représen-
tées par l'image sont réduites d' un tiers.
[0007] La planche II : figure 2 représente le dispositif
du moyen de préhension : une boucle lestée accrochée
par un oeillet sur le dispositif du petit crochet déjà signa-
lé dur la planche I ; cette boucle lestée comporte un
moyen d'ouverture par écartement de ses brins.
[0008] La planche II : figures 3 et 4 montrent les deux
temps simultanés de la prise de l'anneau de la bouée
de mouillage au moyen du dispositif du coude, du petit
crochet et du passage, dans le même geste, au travers
de cet anneau du dispositif de préhension : boucle
lestée ; la récupération de cette boucle maintenue
ouverte se fera aussitôt par le crochet d'une deuxième
gaffe classique.
[0009] La planche II : figure 5 montre le principe con-

seillé de la boucle à l'extrémité même de l'amarre défi-
nitive.
[0010] En référence à ces planches, le dispositif
comporte :

- Un manche de gaffe classique ou télescopique (1) ;
au niveau de son extrémité supérieure perforée, est
passée une boucle de contention (2) pour le
poignet ; son poids devra être le plus léger possible,
idéalement il devra pouvoir flotter. Un coude à effet
de crochet (3) est adapté à l'extrémité inférieure de
ce manche (1) ; celui-ci devra être d'un diamètre
suffisamment grand qui lui permette de maintenir le
navire dans l'axe du manche (1) après la capture
de l'anneau de la bouée. Ce coude (3) est prolon-
gée par une tige principale droite (4) : elle est sen-
siblement perpendiculaire à l'axe de la gaffe : ici
cette tige a une longueur de 160 millimètres, mesu-
rée entre l'axe de traction de la gaffe (1) et du coude
(3) d'une part et de l'extrémité distale (7) de la tige
(4) d'autre part. A 60 millimètres de cette extrémité
(7) et en arrière de celle-ci, est fixé un moyen de
retenue : petit crochet (5) : il chemine parallèlement
à la tige principale (4) sur une longueur de 40 milli-
mètres et à une distance de 5 à 6 millimètres de
celle-ci ; une légère encoche est creusée en arrière
de la tige principale (4) au niveau du fond du crochet
en (6) ; la pointe arrondie de ce crochet (5) est en
retrait de 20 millimètres par rapport à la pointe de
la tige principale (7) . Cette pointe distale de la tige
principale est aplatie (7) : de plus, cette zone est
vrillée de 45° dans le sens des aiguilles d'une mon-
tre par rapport à l'axe du manche de la gaffe (1).
Les diamètres souhaitables en inox : il est de 10 mil-
limètres pour la tige du coude (3) ainsi que pour la
tige principale (4) ; il est de 5 millimètres pour la tige
du petit crochet (5). Le matériau doit être solide pour
résister aux tractions, indéformable et inaltérable ;
ce peut-être par exemple de l'inox ou des matières
moulées.

- Un élément complémentaire est un dispositif de
préhension constitué d'un bout souple (8) ; l'idéal
est un nylon tressé d'un diamètre de 5 millimètres
et d'une longueur adaptée aux dimensions du na-
vire (par exemple environ 4 à 5 mètres pour un na-
vire de 40 à 50 pieds). Ce bout (8) est terminé à
l'une de ses extrémités (9) par une boucle souple
(10) lestée suffisamment (11) par poids de 50 gram-
mes environ (voir planche II, figure 2). Cette boucle
(10) est prolongée dans sa partie supérieure mé-
diane, par un petit oeillet (12) dont le diamètre inté-
rieur doit être un peu supérieur à 5 millimètres. Cet-
te boucle (10) devra être suffisamment souple car
elle devra pouvoir se plier pour passer l'anneau de
la bouée et se rouvrir ensuite ; elle comporte un
moyen d'ouverture par écartement de ses brins,
pour en faciliter la capture par le crochet d'une autre
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gaffe classique (14); lorsqu'elle est ouverte cette
boucle (10) devra avoir une dimension suffisante :
environ 40 millimètres de large sur 120 millimètres
de haut.

Revendications

1. Dispositif d'amarrage autour d'un anneau de bouée
comportant une gaffe carac-térisés en ce que la
gaffe est pourvue d'un coude prolongé sensible-
ment à angle droit par une tige suffisamment
longue ; son extrémité étant pourvue d'un moyen
de retenue permettant de retenir une pièce de pré-
hension fixée à l'extrémité d'un bout d'amarrage à
faire passer à l'intérieur de l'anneau ; pièce de pré-
hension pouvant être ramenée par l'utilisateur grâ-
ce à une seconde gaffe classique à crochet.

2. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le coude joue le rôle d'un crochet destiné à
maintenir le navire dans l'axe de la gaffe .

3. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen de retenue pour la pièce de pré-
hension est un crochet.

4. Dispositif, selon la revendication 3, caractérisé en
ce que au fond du crochet et en arrière de la tige
existe une petite encoche.

5. Dispositif, selon la revendication 1 caractérisé en
ce que l'extrémité de la tige est aplatie et vrillée de
45° dans le sens des aiguilles d'une montre par rap-
port à l'axe de la gaffe.

6. Dispositif, selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pièce
de préhension est constituée d'une boucle souple
lestée.

7. Dispositif, selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la boucle comporte un moyen d'ouverture
par écartement des ses brins.
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